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Le conseil municipal du 22 juin 2012 

SUBVENTIONS MUNICIPALES 

Le conseil municipal a adopté les subventions municipales accordées aux associations. Elles 

seront versées dans les semaines à venir. 

 

CIMETIERE COMMUNAL – DUREE ET TARIFS DES CONCESSIONS 

Le Conseil Municipal,  

Après avoir entendu l’exposé du Maire 

VU le code général des collectivités territoriales, articles L.2223-1-15 ; 

CONSIDERANT qu’il convient de réactualiser la durée et les tarifs des concessions en 

pleine terre et en case de columbarium, dans le cimetière de la commune. 

 

durée des concessions funéraires: 

 15 ans ou 30 ans pour les sépultures en pleine terre d’une superficie de 2 m² 

 15 ans ou 30 ans pour les cases en columbarium. Il est précisé que chaque case du 

columbarium peut accueillir 2 urnes funéraires et qu’une case correspond à une 

concession. 

Le concessionnaire dispose de la possibilité illimitée de renouveler la concession 

 

tarif des concessions funéraires: 

 150 €uros pour une concession de 15 ans en pleine terre 

 350 €uros pour une concession de 30 ans en pleine terre 

 300 €uros pour une concession de 15 ans dans une case de columbarium 

 650 €uros pour une concession de 30 ans dans une casse de columbarium 

 

Cette décision est applicable à compter du 1er juillet 2012 

 

ADOPTION DU BLASON DE LA COMMUNE 

 

Suite aux recherches effectuées par la société SEDI, sollicitée pour son savoir faire dans le 

domaine de la création de blason, il convient d’approuver par délibération du conseil municipal 

le blason de Saint Maurice Montcouronne, son blasonnement étant : 

 

 



Ecartelé 

au 1, d’or à une roue dentée de gueules 

au 2, d’azur à un mont de 6 copeaux cerclé de 12 besants format couronne du même. 

au 3, d’azur au glaive et à la balance de justice posés en croix latine, le tout d’or.  

au 4, de gueules à une poterie d’or  

au chef de gueule chargé d’une croix tréflée alésée d’or. 

Une couronne murale maçonnée de sable 

Soutien : 3 épis  de blé d’or et une branche de sinople fruitée de gueules, le tout noué de 

gueules 

Un listel d’or chargé du texte 

 « SAINT-MAURICE-MONTCOURONNE » de sable. 

 

 

* 
*     * 

   LA MAIRIE VOUS INFORME 
 

Le rez-de-chaussée de la mairie est en travaux jusqu’à fin juillet 2012. 

 

Le 30 juin 2012, réception en mairie de nos champions de boxe française récemment 

médaillés. 

 

Le conseil municipal a adopté l’achat d’un terrain sur le territoire de la commune, parcelle B 

83. 

 

Il est rappelé qu’il n’y aura pas de feu d’artifice au 14 juillet mais en septembre pour la fête de 

Saint Maurice. 

 

Le jugement concernant les aménagements sauvages Chemin de la Prédecelle sera publié le 5 

juillet suite à la séance du Tribunal Correctionnel d’Evry du 21 juin 2012. 

 

Le village est fleuri comme chacun peut le constater et il le sera encore plus dans quelques 

temps. 

 

Syndicat des Eaux d’Angervillliers : inauguration de l’usine de captation au lieu dit « crève 

cœur » à Saint Maurice Montcouronne le 28 juin 2012. 

 

Dans les conteneurs « verre et papier », il ne faut mettre que du verre et du papier 

-------------------------------- 

 

 

Prochain Flash à la rentrée 

 

BONNES VACANCES A TOUS 

 


